
Image not found or type unknown

Licenciement economique avant dépot de
sauvegarde

Par mistraleden, le 17/01/2016 à 10:25

Bjr,
je suis en procedure de licenciement economique, j'ai accepté le CSP et mon dernier jour de
travail est le 25 janvier 2016. Ma société dépose un dossier de demande de sauvegarde le 18
janvier. Si la sauvegarde est prononcée dans les prochains jours, mon employeur peut-il ne
pas me payer mon solde de tt compte sous pretexte qu'il a déposer ce dossier au tribunal ?
(sachant qu'à la rupture de mon contrat, l'entreprise n'était pas encore déclarée en
sauvegarde). Si mon dernier salaire est impayé, que dois je faire ? (ce que je crains puisque
la trésorerie de la société est au plus bas).
cdlt,

Par morobar, le 17/01/2016 à 16:54

Bonjour,
L'AGS a été justement pour cela, prendre en charge les salaires quand il n'y a plus de sous
dans la caisse.
Vous devrez vous rapprocher du mandataire en vue de vérifier qu'il va bien porter votre
créance sur le bordereau des sommes dues au personnel, bordereau qui sera transmis aux
AGS.
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